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B3.3 Stationnement des véhicules 
Le stationnement et la manœuvre des véhicules qui correspondent aux besoins des 

constructions et installations doivent être assurés en dehors des voies publiques ou 

privées, sur des emplacements prévus à cet effet. 

 

CHAPITRE C –  EQUIPEMENTS ET RESEAUX  

A_C1 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES ET PRIVEES  

Se référer aux dispositions générales 

Voirie 

Les voies doivent être d’au moins 4m.  

A_C2 DESSERTE  PAR LES RESEAUX  

Se référer aux dispositions générales 

Eau potable 

Se référer aux dispositions générales 

Les installations alimentées en eau par des forages individuels sont interdites. 

Assainissement et eaux usées 

Se référer aux dispositions générales 

Toutes les constructions ou les installations doivent être raccordées au réseau public 

d'assainissement lorsqu’ils existent. 

La réalisation de schéma d’assainissement non collectif est précédée par une justification 

liée à des études pédologiques précises, et s'accompagne de la mise en œuvre de filières 

adaptées et du contrôle obligatoire des installations. 

Les eaux ménagères et matières usées doivent, à défaut de branchement possible sur un 

réseau d’égout public, être dirigées sur des dispositifs de traitement, fosses septiques ou 

appareils équivalents, et évacués conformément aux exigences des textes réglementaires. 

L’évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau 

ou égouts pluviaux est interdite. 

Les eaux résiduelles industrielles doivent être épurées par des dispositifs de traitement, 

conformément aux exigences des textes réglementaires. 

Eaux usées non domestiques et industrielles 

Se référer aux dispositions générales 

Eaux pluviales 

Se référer aux dispositions générales 

Afin d’éviter les inondations des habitations jouxtant les voiries, les seuils d’entrée des 

habitations actuelles et futures devront respectivement rester ou être, au minimum, au 

même niveau altimétrique que la bordure haute du caniveau. 

Autres réseaux (électricité, téléphone, numérique, télédistribution) 

Se référer aux dispositions générales 
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Zone N  

Dispositions applicables à la zone N  

Caractère de la zone 
La zone N correspond aux espaces naturels du territoire communal. Il s’agit d’une zone 

destinée à assurer la sauvegarde de sites naturels, coupures d’urbanisation, paysages ou 

écosystème, et des activités traditionnelles locales, à savoir la pêche et la conchyliculture. 

La zone naturelle comprend des secteurs indicés :  

• Le secteur NR correspondant aux espaces remarquables terrestres ou maritimes 

préservés identifiés au titre des articles L.121-23 et R121-4 du code de l’urbanisme. 

• Le sous-secteur NRp correspond aux espaces du bord de littoral de la presqu’île, 

espaces remarquables au sein desquelles les concessions de plage sont 

autorisées.  

• Le secteur Np, correspond à secteur de port Suttel 

• Le secteur Nc, correspond aux zones de nature et de loisirs de la commune 

concernée par la coupure d’urbanisation. 

Informations sur la zone 
La zone est en partie concernée par : 

• Le PPRi du Bassin versant de l’étang de Thau  

• Un aléa inondation par ruissellement dont les modalités de prise en compte sont 

complétées au sein de l'OAP thématique Risques et Résilience 

• Une servitude liée à la canalisation DN150-Antenne de Balaruc-les-Bains dont les 

distances de sécurité au regard du passage de cette canalisation de GRT-Gaz  

• Une servitude de protections patrimoniales autour des monuments classés ou 

inscrits 

• Une servitude de protection des gisements naturels et des établissements 

conchylicoles du Bassin de Thau 

• La servitude du site classé du Massif de la Gardiole 

• La servitude relative aux ouvrages de transports et de distribution d’électricité 

• Un risque inversac dont les modalités de prise en compte sont décrites au sein de 

l’OAP thématique Risques & Résilience 

• L’OAP thématique Trame Verte & Bleue 

• des emplacements réservés 

• des Espaces Boisés Classés Significatifs (EBS) 

• des zones humides 

• des dispositions relatives à la loi Littoral (coupure d’urbanisation, bande littorale…) 

• des périmètres de bruit liés au classement sonore de la RD2 et de la RD600 et 

l’application de l'article L111-6 du code de l'urbanisme (amendement Dupont) 
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CHAPITRE A -  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, 

USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVIT É  

N_A1 AFFECTION DES SOLS ET D ESTINATION DES CONSTRUCTIONS  

➢ Sont précisés dans les tableaux suivants : 

o Les constructions admises (…) admises sous condition (…) ou qui, par 

leur destination, leur nature ou leurs aspects sont interdites car 

incompatibles avec l’habitat notamment (…). 

DESTINATION SOUS-DESTINATION STATUT 

Exploitation 

agricole et 

forestière 

Exploitation agricole Autorisé sous conditions 

Exploitation forestière Autorisé sous conditions 

Habitat 
Logement Autorisé sous conditions 

Hébergement Interdit 

Commerce et 

activités de 

services 

Artisanat et commerce de détail Interdit 

Restauration Interdit 

Commerce de gros Interdit 

Activités de service ou s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

Interdit 

Cinéma Interdit 

Hôtels Interdit 

Autres hébergements touristiques Autorisé sous conditions 

Équipements 

d'intérêt 

collectif et 

services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilés 
Autorisé sous conditions 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
Autorisé sous conditions 

Établissements d'enseignement, de santé 

et d'action sociale 
Interdit 

Salles d'art et de spectacles Interdit 

Équipements sportifs Interdit 

Lieux de culte Interdit 

Autres équipements recevant du public Autorisé sous conditions 

Autres activités 

des secteurs 

primaire, 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie Interdit 

Entrepôt Interdit 

Bureaux Interdit 

Centre de congrès et d’exposition Interdit 

Cuisine dédiée à la vente en ligne Interdit 
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USAGE ET AFFECTATION DES SOLS, ACTIVITÉ STATUT 

Affouillements et exhaussements de sols Autorisé sous conditions 

Activités de carrières ou gravières Interdit 

Activités avec dépôts de matériaux destinés à être 

recyclés (terre, ferrailles…) 

Interdit 

Autres dépôts de matériaux ou matériels Interdit 

Installation de résidences démontables constituant 

l'habitat permanent de leurs utilisateurs 

Interdit 

Aménagement de terrains de camping et de caravanage 

et d’habitation légère de loisirs 

Interdit 

Installation de panneaux photovoltaïques au sol (hors 

ombrières) 

Interdit 

Stationnement de caravanes et résidences mobiles de 

loisirs 

Interdit 

Installations de production d’électricité utilisant l’Énergie 

mécanique du vent (éoliennes) 

Interdit 

 

Les affouillements et exhaussements des sols sont autorisés sous condition d’être liés à 

des ouvrages et installations d'intérêt général ou de répondre à un impératif technique lié à 

la nature de la construction autorisée ou à la topographie du site. 

De plus, au sein des zones concernées par le zonage PPRI, les exhaussements des sols 

sont interdits, en dehors des cas particuliers dont le PPRI fait mention (notamment les 

endiguements de nature À protéger des lieux fortement urbanisés ou prévus dans le cadre 

d’un projet d’utilité publique…) 

N_A2 CONDITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS, ACTIVITES, 

USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS ADMIS ET AUTORISES  

En zone N  

Tout projet doit être précédé par une évaluation des risques liés à l’état de pollution des 

sites au regard des usages envisagés. 

En dehors de la bande des 100m,  

o L’aménagement, la réfection des constructions existantes sous réserve de ne pas 

altérer la valeur écologique et paysagère du site et de ne présenter aucun risque de 

nuisance de quelque nature que ce soit pour le milieu naturel. 

Les constructions à usage d’exploitations agricoles et forestières sont autorisées à 

condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites et ne 

portent pas atteinte à la préservation des milieux. 

Seules ne sont autorisées les extensions des bâtiments d'habitation existants et 

régulièrement édifiés (après 1943), dès lors qu’elles ne compromettent pas l’activité 

agricole ou la qualité paysagère du site et qu’ils n’aient pas pour effet de créer un logement 

supplémentaire.  

Une seule extension (en une seule opération) est autorisée, sans pouvoir dépasser 50% de 

la surface de plancher initiale de la construction, dans la limite de 40m² d’emprise au sol.  
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Seule l’extension des constructions à usage d’hébergements touristiques (existante à 

la date d’approbation du PLU) n’augmentant pas la capacité d’accueil en lits touristiques 

de la commune et à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le 

caractère des sites et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux. 

Les constructions à usage d’équipements d’intérêts collectifs et services publics sont 

autorisées :  

o les aménagements légers et les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à 

l’information du public lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au 

public d’espaces naturels, à condition que leur localisation et leur aspect ne 

dénaturent pas le caractère des sites et ne portent pas atteinte à la préservation des 

milieux.  

o les travaux nécessaires à la gestion, à l’entretien et à l’exploitation des 

infrastructures routières et ferroviaires, 

o les constructions et installations nécessaires aux services publics dont les 

équipements techniques et sanitaires nécessaires à l’exploitation de camping, à 

condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites 

et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux. 

 

En zone NR  

Ne sont autorisés que les aménagements légers suivants, à condition que leur localisation 

et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité 

architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux :  

- Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces 

ou milieux, les équipements légers et démontables nécessaires à leur préservation 

et à leur restauration, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes 

équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à 

l'information du public, les postes d'observation de la faune ainsi que les 

équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et 

les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue 

indispensable par l'importance de la fréquentation du public et sous réserve que ces 

aménagements soient conçus de manière à permettre un retour du site à l'état 

naturel ;  

- Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation 

automobile et à la prévention de la dégradation de ces espaces par la résorption du 

stationnement irrégulier, sans qu'il en résulte un accroissement des capacités 

effectives de stationnement, à condition que ces aires ne soient ni cimentées ni 

bitumées et qu'aucune autre implantation ne soit possible, sous réserve que ces 

aménagements soient conçus de manière à permettre un retour du site à l'état 

naturel ;  

- La réfection des bâtiments existants et l'extension limitée des bâtiments et 

installations nécessaires à l'exercice d'activités économiques et sous réserve d’être 

conçues de manière à permettre un retour du site à l'état naturel ;  

- À l'exclusion de toute forme d'hébergement, à condition qu'ils soient en harmonie 

avec le site et les constructions existantes et sous réserve d’être conçus de manière 

à permettre un retour du site à l'état naturel :  
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o Les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, 

pastorales et forestières dont à la fois la surface de plancher et l'emprise au 

sol n'excèdent pas 50 m² ;  

o Dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de 

conchyliculture, de saliculture et d'élevage d'ovins de prés salés, les 

constructions et aménagements exigeant la proximité immédiate de l'eau 

liées aux activités traditionnellement implantées dans ces zones, à la 

condition que leur localisation soit rendue indispensable par des nécessités 

techniques ;  

o À la condition que leur localisation dans ces espaces corresponde à des 

nécessités techniques, les canalisations nécessaires aux services publics 

ou aux activités économiques, dès lors qu'elles sont enfouies et qu'elles 

laissent le site dans son état naturel après enfouissement, et que l'emprise 

au sol des aménagements réalisés n'excède pas 5 m².  

- Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d'éléments de 

patrimoine bâti reconnus par un classement au titre des monuments historiques ou 

localisés dans un site inscrit ou classé au titre du paysage. 

 

En zone NRp  

o Les aménagements autorisés en NR 

o les concessions d’occupation du Domaine Public Maritime, dans le cadre du service 

public, afin de mettre à disposition du public : 

o des services de location de matériel de plage, sous condition de ne pas 

générer de nuisances incompatibles avec l’environnement résidentiel proche 

et des constructions soient démontables ; 

o des activités de loisirs en bord de mer, à l’exception des activités motorisées, 

incompatibles avec l’environnement résidentiel proche ; 

o les remblais et endiguements relatifs à la consolidation des ouvrages existants 

reconnus d’intérêt général ou d’utilité publique permettant de lutter les risques de 

submersions marines et participant à la réduction de la vulnérabilité des espaces 

côtiers. 

 

En zone Np   

o Les aménagements autorisés en NR 

o les équipements légers et l’aménagement de la zone permettant d’organiser les 

zones de mouillages, 

o les occupations et aménagements temporaires du domaine public maritime sous 

réserve de la conformité, avec les règles d’utilisation de ce domaine et à la condition 

expresse de disposer d’un titre d’occupation domanial délivré par le service 

gestionnaire compétent tel que les aménagements nécessaires à la réalisation de 

mouillages légers, ports à sec, 

o les remblais et endiguements pour les projets reconnus d’intérêt général ou d’utilité 

publique ou si le remblaiement constitue une mesure de réduction de la vulnérabilité 

des espaces côtiers. 

o Les aménagements d’utilité publique nécessaires à la mise en valeur biologique du 

bassin de Thau (bonne gestion des eaux, récupérations des eaux pluviales, 
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équipements sanitaires, stockages et traitement des déchets solides et liquides, 

traitement des peintures…) et à l’exercice des activités maritimes, touristiques ou 

liées à la navigation ou aux loisirs. 

En  zone N c  

o Les aménagements autorisés en NR 

o L’aménagement léger de sites à vocation sportive ou de loisirs, sans possibilité 

d’imperméabiliser les sols 

 

CHAPITRE B -  CARACTERISTIQUES URBAINE, 

ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE  

N_B1 IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS  

N_B1.1 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ou 
privées 
Sauf indication contraire au plan de zonage, les constructions doivent être implantées à 15 

m de part et d’autre de l’axe des voies et emprises publiques.  

Cas particulier 

Les constructions doivent être implantées à :  

• 75 m de part et d’autre de l’axe de la RD 600. 

• 35m de part et d’autre de l’axe des routes à grande circulation (RD 2E). 

N_B1.2 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  
Les constructions doivent s’implanter à 4 mètres minimum des limites séparatives. 

Des implantations différentes peuvent être autorisées dans l'un des cas suivants : 

• lorsqu’il est nécessaire de protéger un élément naturel de l’environnement, ou 

de dégager la vue sur un élément architectural intéressant situé sur une parcelle 

contiguë, 

• pour s’adosser à un bâtiment existant. 

Toutefois sont admises en limite de parcelle les constructions ne dépassant pas 4,00m de 

hauteur totale, sous réserve dans ce cas que leur longueur mesurée le long de cette limite 

n’excède pas 8 m 

N_B1.3 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 
Les bâtiments non contigus doivent être éloignés les uns des autres d’une distance au 

moins égale à 4 mètres. 

N_B2 VOLUMETRIE DES CONSTRUCTIONS  

N_B2.1 Emprise au sol 
Non réglementé 
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N_B2.2 Hauteurs des constructions 
La hauteur maximale autorisée est de 6 mètres. 

N_B3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

N_B3.1 Aspect extérieur 
Se référer aux dispositions générales.  

Les matériaux de construction et leur revêtement auraient un aspect et des teintes similaires 

aux éléments prédominants du milieu naturel. 

Clôtures  

Les clôtures et les extensions de constructions doivent présenter un caractère compatible 

avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, du site et du paysage. 

En application de la loi n°2023-54 du 2 février 2023 visant à limiter I'engrillagement des 

espaces naturels et à protéger la propriété privée, les clôtures implantées dans les espaces 

naturels et à plus de 150 mètres d’une habitation doivent permettre en tout temps la libre 

circulation des animaux sauvages.  

N_B3.2 Espaces non imperméabilisés et plantations 
Se référer aux dispositions générales  

L’imperméabilisation du sol doit être strictement limitée aux aménagements et 

constructions autorisés. 
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N_B3.3 Stationnement des véhicules 
Se référer aux dispositions générales  

Le stationnement et la manœuvre des véhicules qui correspondent aux besoins des 

constructions et installations doivent être assurés en dehors des voies publiques ou 

privées, sur des emplacements prévus à cet effet. 

CHAPITRE C –  EQUIPEMENTS ET RESEAUX  

N_C1 DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES ET PRIVEES  

Se référer aux dispositions générales.  

Voirie 

Les voiries doivent être au moins de 4m. 

N_C2 DESSERTE PAR LES RESEAUX  

Se référer aux dispositions générales  

Eau potable 

Se référer aux dispositions générales 

Les installations alimentées en eau par des forages individuels sont interdites. 

Assainissement et eaux usées 

Se référer aux dispositions générales 

Toutes les constructions ou les installations doivent être raccordées au réseau public 

d'assainissement lorsqu’ils existent. 

La réalisation de schéma d’assainissement non collectif est précédée par une justification 

liée à des études pédologiques précises, et s'accompagne de la mise en œuvre de filières 

adaptées et du contrôle obligatoire des installations. 

Les eaux ménagères et matières usées doivent, à défaut de branchement possible sur un 

réseau d’égout public, être dirigées sur des dispositifs de traitement, fosses septiques ou 

appareils équivalents, et évacués conformément aux exigences des textes réglementaires. 

L’évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités dans les fossés, cours d’eau 

ou égouts pluviaux est interdite. 

Les eaux résiduelles industrielles doivent être épurées par des dispositifs de traitement, 

conformément aux exigences des textes réglementaires. 

Eaux usées non domestiques et industrielles 

Se référer aux dispositions générales 

Eaux pluviales 

Se référer aux dispositions générales 

Afin d’éviter les inondations des habitations jouxtant les voiries, les seuils d’entrée des 

habitations actuelles et futures devront respectivement rester ou être, au minimum, au 

même niveau altimétrique que la bordure haute du caniveau. 

Autres réseaux (électricité, téléphone, numérique, télédistribution) 

Se référer aux dispositions générales 
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PARTIE 3 : LEXIQUE  

Accès :  Entrée d’une unité foncière. Il forme 

la jonction entre la voie ouverte à la circulation 

publique qu’elle soit privée ou publique (voie de 

desserte, chemin, servitude de passage qui en 

tient lieu, etc.) et où s’exercent les mouvements 

d’entrée et de sortie du terrain d’assiette de la 

construction à édifier et il doit permettre 

notamment aux véhicules et/ou aux piétons de 

pénétrer sur le terrain et d’en sortir en toute 

sécurité.   

Acrotère (arrête d’un toit) : Saillie verticale d’une façade, au-dessus du niveau d’une 

toiture-terrasse, ou d’une toiture à faible pente. 

Affouillement du sol : Modification du niveau du sol par déblai soit un creusement 

entraînant un abaissement du sol naturel. 

Alignement : L’alignement ou la ligne s’y 

substituant (emplacement réservé, ligne 

d’implantation obligatoire) est la limite 

existante ou future entre le domaine public 

ou des voies privées ouvertes à la circulation 

publique.  

 

Aménagement : Tout travaux (même créateur de surface de plancher) n’ayant pas pour effet de 

modifier le volume existant 

Aménagements légers : les aménagements légers sont définis au R.121-5 du code de 

l’urbanisme. Ils peuvent être implantés dans les espaces et milieux mentionnés à l’article L121-4 

CU à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne 

compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la 

préservation des milieux. 

Arbre de haute tige : Arbre qui entre dans la catégorie des arbres définis notamment par les 

normes AFNOR - NF V 12 051 - 054 et 055. 
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Attique : Dernier niveau d’une 

construction, en retrait des étages 

inférieurs d’une emprise maximale de 70% de la 

surface du niveau inférieur, balcon filant exclu.  

 

 

Bâtiment : Un bâtiment constitue un sous-ensemble de la notion de construction. Il est réalisé 

en élévation et peut comprendre un sous-sol. Il est impérativement couvert par une toiture et doté 

de systèmes de fermeture en permettant une clôture totale. Ne peuvent donc être considérées 

comme relevant de la définition du bâtiment les constructions qui ne sont pas closes en raison :  

- soit de l’absence totale ou partielle de façades closes ; 

- soit de l’absence de toiture ; 

- soit de l’absence d’une porte de nature à empêcher le passage ou la circulation (de 

type galerie), et n’ayant pas pour seul but de faire artificiellement considérer une pièce 

comme non close 

Châssis tabatière : Ouverture en couverture, avec châssis en acier galvanisé, ou en fonte d’alu. 

Chemin d’accès : Le chemin d’accès 

correspond à une infrastructure carrossable 

desservant, au-delà de l’accès, les 

constructions présentes sur l’unité foncière. Ce 

chemin peut constituer une servitude si elle 

dessert la parcelle d’un tiers. 

  

Clôture : Toute enceinte qui ferme l’accès d’un 

terrain (mur, haie, grillage, etc.). 

   

Construction :Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des 

fondations et générant un espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 
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Construction annexe :Une annexe est une 

construction secondaire, de dimensions 

réduites et inférieures à la construction 

principale, qui apporte un complément aux 

fonctionnalités de la construction principale. 

Elle doit être implantée selon un éloignement 

restreint entre les deux constructions afin de 

marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée 

ou non à la construction principale avec qui elle 

entretient un lien fonctionnel, sans disposer 

d’accès direct depuis la construction 

principale (abris de jardin)  

Construction existante : Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue 

comme légalement construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations 

déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut 

pas être considérée comme une construction existante. Une construction soit édifiée avant la loi 

du 15 juin 1943, relative au permis de construire, soit conformément à l’autorisation requise et 

obtenue à cet effet, est considérée comme légalement construire. 

Construction principale : C’est le bâtiment ayant la fonction principale dans un ensemble de 

constructions ou le bâtiment le plus important dans un ensemble de constructions ayant la même 

fonction. 

Emprise au sol : L’emprise au sol est la 

projection verticale du volume de la 

construction, tous débords et surplombs 

inclus. À titre d'exemple, une rampe d'accès 

extérieure constitue de l’emprise au sol. 

Néanmoins sont exclus des calculs :  

- les ornements tels que les éléments de 

modénature et les marquises, les débords 

de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus 

par des poteaux ou des encorbellements. 

- une aire de stationnement extérieure non 

couverte  

- Les ombrières photovoltaïques au-dessus 

des places de stationnement  

- Les terrasses qui, sans être strictement de 

plain-pied, ne présentent ni une 

surélévation significative par rapport au 

terrain ni des fondations profondes  

- les bassins de rétention  

- les piscines. 

Toutefois, les bassins de rétention et piscines 

sont soumis à autorisation d’urbanisme (cf. les 

articles R.420-1 et suivants du code de 

l’urbanisme)  
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Emprise publique : Les emprises publiques correspondent à des espaces ouverts au public qui 

ne relèvent pas de la notion de voie, telles que les voies ferrées, et tramways, les cours d’eau 

domaniaux, les canaux, les jardins et parcs publics, les places publiques … 

Espaces non imperméabilisés : 

Il s’agit de la partie de l’unité foncière, libre 

et non occupée de toute construction en 

surface comme en sous-sol, constituée par 

de la terre meuble, engazonnée, plantée et 

traitée en matériaux perméables pour les 

parvis, les allées et les accès piétons 

nécessaires.  

Les surfaces des places de stationnement et 

des accès des véhicules réalisées en matériaux 

perméables pourront être comptabilisées dans 

les espaces perméables, pour moitié de leurs 

surfaces totales traitées en matériaux 

perméables 

Ces espaces présentent des dimensions, et une 

qualité de terre rapportée si nécessaire, 

permettant un développement complet des 

arbres et végétaux. 

 

Ensemble de constructions : Il s'agit d'une opération de construction de plusieurs bâtiments 

sur une même unité foncière réalisée par une même personne physique ou morale. 

Exhaussement du sol : Modification du niveau du sol par remblai ou surélévation du sol 

naturel. 

Extension : L’extension consiste en un 

agrandissement de la construction existante 

présentant des dimensions inférieures à celle-

ci. L’extension peut être horizontale ou verticale 

(par surélévation, excavation ou 

agrandissement), et doit présenter un lien 

physique et fonctionnel avec la 

construction existante. 

 

Extension limitée : Il s’agit d’une augmentation de la surface et /ou du volume d’une 

construction plus restreinte que la simple extension. Elle peut intervenir horizontalement dans la 

continuité de la construction principale, ou verticalement, par une surélévation de la 

construction. Elle doit entraîner une augmentation minime de l’occupation du sol par rapport aux 

constructions déjà existantes sur l’unité foncière et ne doit pas entraîner la création d’une 

nouvelle habitation. 

Façade : Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses 

parois extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, 

les bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature. 
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Force d’un arbre : La force d'un arbre se mesure à la circonférence de son tronc à un mètre du 

sol. 

Hauteur : La hauteur des constructions est 

mesurée à partir du terrain naturel existant 

ou excavé le plus bas qui en est situé à la 

verticale avant travaux jusqu’au point le 

plus haut du bâtiment (ouvrages techniques, 

cheminées et autres superstructures exclus). Il 

s’agit donc d’une hauteur totale ou hauteur au 

faîtage ou hauteur à l’acrotère qui correspond à 

la hauteur maximale de la construction, en 

tenant compte de la hauteur de la toiture, ou de 

tout élément architectural qui la surmonte. 

Les hauteurs indiquées dans chaque zone 

s’appliquent aussi bien aux constructions 

neuves qu’aux extensions ou surélévations de 

constructions existantes. 

 

Îlot : Groupe de constructions délimité par une continuité d’emprise publique. 

Limite séparative : Limites du terrain 

d’assiette de la construction, constituées 

d’une ou plusieurs unités foncières et/ou le(s) 

terrains contigus. Elles peuvent être 

distinguées en deux types : les limites latérales 

et les limites de fond de terrain. En sont exclues 

les limites de l’unité foncière par rapport aux 

voies et emprises publiques.  
 

Opérations d’aménagement d’ensemble : Opération d’aménagement permettant d’assurer 

une organisation cohérente de secteur par la création d’espaces communs extérieurs ou 

d’aménagements communs divers, et portant sur une ou plusieurs constructions. 

L’opération d'aménagement d'ensemble signifie que l'urbanisation doit porter sur la totalité des 

terrains concernés pour en garantir la cohérence et constitue généralement une condition à 

respecter pour pouvoir construire au sein d'une zone à urbaniser identifiée au plan de zonage. 

Sont considérés comme des opérations d’aménagement d’ensemble les procédures ou 

dispositifs opérationnels suivants : les zones d’aménagement concerté (ZAC), les lotissements, 

les permis valant division, les permis groupés, etc. 

Prospect : Le prospect est destiné à déterminer la distance entre une construction et telle ou 

telle limite d’un terrain (alignement ou limite séparative), non pas d’une façon fixe, indépendante 

des dimensions du bâtiment (marge de retrait), mais d’une façon variable, prenant en compte 

celles-ci, de telle sorte que plus le bâtiment est élevé, plus important doit être le recul ou le retrait. 
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Recul des constructions par rapport aux 

emprises publiques et aux voies publiques 

et privées : Le recul est la distance séparant 

tout point de la façade d’une construction des 

voies (publiques ou privées, existantes ou à 

créer) ou des emprises publiques dans laquelle 

aucune construction n’est admise exception 

faite des ornements tels que les éléments de 

modénature et les marquises, ainsi que les 

débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas 

soutenus par des poteaux ou des 

encorbellements et qu’ils sont inférieurs ou 

égaux à 0,60 m de débord (balcons, saillies …). 

Il se mesure horizontalement et 

perpendiculairement à partir de la limite 

d’emprise publique, de voie ou d’emplacement 

réservé.  

 

Retrait par rapport aux limites séparatives : 

Le retrait est la distance séparant tout point de 

la façade d’une construction d’une limite 

séparative dans laquelle aucune construction 

n’est admise, exception faite des ornements tels 

que les éléments de modénature et les 

marquises, ainsi que les débords de toiture 

lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux 

ou des encorbellements et qu’ils sont inférieurs 

ou égaux à 0,60 m de débord (balcons …). 

Il peut être fixe ou variable (fonction de la 

hauteur par exemple).  

 

Rampe : Pente d’une voie d’accès automobile ou piétonnier. 

Réfection : Action de remettre en état un bâtiment, sans extension ni changement de 

destination. 

Saillie : Toute partie ou élément de construction ponctuel qui dépasse le plan d’une façade 

d’une construction sans appui au sol et non constitutive d’une surface de plancher (bandeaux de 

toit, corniches, appuis de fenêtre, balcons, encadrement, garde-corps, marquise, …). 

Servitude de passage : droit de passage sur le terrain voisin pour permettre un accès aux voies 

et emprises publiques. 

Sol ou terrain naturel : Le sol ou terrain naturel est celui qui existe à la date du dépôt de la 

demande d’autorisation de droit des sols avant d’éventuels travaux d’adaptation liés à cette 

autorisation (déblais ou remblais), y compris si la topographie du terrain a été modifiée avant 

cette date de dépôt à la suite de précédents travaux de construction ou de terrassement autorisés 

ou non soumis à autorisation d’urbanisme, mais conformes au PLU. 

Sol perméable : Le principe d'un sol perméable repose sur la capacité à réguler le débit de l'eau 

en facilitant son passage vers les couches inférieures du sol. Ainsi plusieurs matériaux favorisent 
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cette perméabilité comme les graviers, les pavés avec joints sablés ou végétalisés, le stabilisé, 

les dalles à engazonner ou de bois posés sur sol naturel végétalisé et la végétation...  

Stationnements automobiles : Espace permettant à un véhicule automobile de se garer. Les 

places de stationnement sont dimensionnées proportionnellement au type de véhicules et à la 

configuration des places de stationnement. 

Surface de plancher des constructions : La 

surface de plancher de la construction est égale 

à la somme des surfaces de planchers de 

chaque niveau clos et couvert, dont la hauteur 

sous plafond est supérieure à 1,80 m, calculé à 

partir du nu intérieur (mesuré à partir des 

plinthes). Elle s'obtient après déduction des : 

• Surfaces correspondant à l'épaisseur 

des murs entourant les embrasures des 

portes et fenêtres donnant sur l'extérieur 

• Vides et trémies (espaces sous les 

escaliers et ascenseurs) 

• Surfaces au sol d'une hauteur sous 

plafond inférieure ou égale à 1,80 m 

• Surfaces au sol aménagées pour le 

stationnement des véhicules motorisés ou 

non (y compris les rampes d'accès et les 

aires de manœuvre) 

• Surface au sol des combles non 

aménageables pour l'habitation ou pour 

des activités à caractère professionnel, 

artisanal, industriel ou commercial (par 

exemple, combles avec encombrement de 

la charpente important ou un plancher qui 

ne peut pas supporter des charges). 

La surface de plancher est définie par l’article 

R.111-22 du Code de l’urbanisme. 

 

Toiture : C'est l'ensemble des ouvrages destinés à fermer la partie supérieure d'une 

construction et à la protéger ainsi contre les agents atmosphériques. 

Toiture-terrasse : Couverture d’une construction ou d’une partie de construction (close ou non) 

constituant par ces caractéristiques une surface (horizontalité, résistance à la charge …), qu’elle 

soit ou non accessible. 

Les terrasses accessibles surélevées (sur maçonnerie, piliers...) sont assimilées aux toits-

terrasses dans l’application du présent règlement. 

Toiture végétalisée : Couverture d’un bâtiment recouvert de substrat végétalisé. 
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Unité foncière : C'est l'étendue d'un terrain d'un seul tenant appartenant à un même 

propriétaire, mais qui peut être formé de plusieurs parcelles cadastrales. 

Voie publique : Une voie publique est une voie affectée à la circulation terrestre publique (hors 

voie ferrée) et appartenant au domaine public de la collectivité (État, Commune, Département) 

qui en est le propriétaire. Elle englobe la chaussée ouverte aux véhicules, mais aussi ses 

dépendances comme les trottoirs, les fossés, etc… 

Zones humides : Les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de l’année ». (Article L.211-1 du Code de l’environnement). 
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PARTIE 4  : NUANCIER  

MURS  ET FAÇADES  

Ils seront de teinte claire à moyenne. La teinte des murs est la teinte de base, celle qui donne 

le ton. Ils devront donc favoriser les ocres et beiges.  

 
Pierre claire                      Beige                                Pierre foncée                  Beige ocre 

 
Craie                                 Gris-clair                           Calcaire                           Terre d’Arène 

 
Terre Beige                      Brun                                Mordoré                             Ocre chaud 

 
Ocre rouge                      Rose orangé                   Brique                               Brun Rouge 

 

MODENATURE  

(Encadrements, bandes verticales et bandeaux horizontaux, corniches, génoises)  

Elles sont plus claires que les murs, d’une teinte censée rappeler la teinte claire de la pierre 

calcaire (terre de Sienne, ocre claire).  

SOUBASSEMENTS  

Ils sont d’une teinte moyenne (pour éviter que les souillures de rejaillissement ne se voient 

trop), plus foncée que celle des murs.  

MENUISERIES  

Les portes extérieures (portes d’entrée, portail) sont foncées.  

• Les volets sont d’une teinte claire à moyenne. 

• Les fenêtres sont d’une teinte claire (souvent dans les gris pâles). 

F ERRONNERIES  

Elles sont toujours de teinte foncée. 
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PRÉAMBULE

Considérant qu’il importe de définir les règles 
de protection du domaine public quant à ses 
limites, à sa propreté et aux conditions de son 
occupation privative,

Considérant la nécessité de réglementer et de 
coordonner l’exécution des travaux sur les voies 
publiques afin de sauvegarder le patrimoine 
domanial et d’assurer la sécurité des usagers et 
la fluidité de la circulation,

•	 Vu le Code de la Voirie Routière, notamment 
les articles L.113-1 à L.113-7 et R.113-1 à R.113- 
10, L.141-1, L.141-11, R.141-13 à R.141-21,

•	 Vu le Code Général des Collectivités 
Territoriales, et notamment ses articles L 
2122-21, L.2213.1 à L.2213-6,

•	 Vu le Code de la Route, et notamment son 
article R 44,

•	 Vu le Code de l’Environnement,

•	 Vu le Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques,

•	 Vu le décret n°85-1263 du 27 novembre 1985 
relatif à la coordination des travaux affectant 
le sol et le sous-sol des voies publiques et de 
leurs dépendances,

•	 Vu le code de l’environnement et ses arrêtés 
d’application :
	⁌ 	 Partie législative : Livre V - Titre 

V - Chapitre IV : Sécurité des ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques - 
Section 1 : Travaux à proximité des ouvrages 
notamment les articles L 554-1 à L 554-4 
dudit code

	⁌ 	 Partie réglementaire : Livre V 
- Titre V - Chapitre IV : Sécurité des réseaux 
souterrains, aériens ou subaquatiques de 
transport ou de distribution notamment les 
articles R 554-1 à R 554-39 dudit code 

•	 Vu le décret n°92-158 du 20 février 1992 fixant 
les prescriptions particulières d’hygiène et 
de sécurité applicables aux travaux effectués 
dans un établissement par une entreprise 
extérieure,

•	 Vu le décret n°97-683 du 30 mai 1997 relatif 
aux droits de passage sur le domaine public 
routier et aux servitudes prévues par les 
articles L.47 et L.48 du Code des Postes et 
Télécommunications,

•	 Vu l’arrêté préfectoral n°90-1-1218 du 25 avril 
1990 et n°90-1-2153 du 12 juillet 1990, relatifs à 
la lutte des bruits contre le voisinage,

•	 Vu la délibération du 31 janvier 2005 
du règlement de voirie des voies 
départementales,

•	 Vu la gestion de l’entretien du Parc d’Activités 
Economiques », nommé « LE PORT », situé sur 
la commune de Balaruc-les-Bains, assurée 
par Sète Agglopôle Méditerranée depuis 2016,

•	 Vu la délibération annuelle du Conseil 
municipal fixant les tarifs d’occupation du 
domaine public et zone de chantier (Tarifs 
municipaux).
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES – DÉFINITIONS

Article 1 –	 Objet du règlement

Le présent règlement est applicable aux voies 
publiques faisant partie de la voirie communale, 
ainsi qu’aux voies privées ouvertes à la 
circulation publique, sur toute l’étendue de la 
commune de BALARUC-LES-BAINS.
Il définit notamment :

•	 Les droits et obligations respectifs de la 
commune et des riverains

•	 Les autorisations de voirie

•	 Les conditions administratives, techniques 
et financières d’exécution des travaux sur les 
voies et leurs dépendances.

Article 2 –	 Portée du règlement

Le présent règlement s’applique sur tout le 
territoire de la commune de BALARUC-LES-
BAINS, sauf pour les voiries départementales 
hors agglomérations, les voiries d’intérêt 
communautaire et les voiries relevant du 
domaine privé :

•	 à quiconque souhaitant occuper le domaine 
public communal, et dont l’occupation 
nécessitera la délivrance d’une autorisation 
de voirie ou d’un arrêté municipal,

•	 à quiconque ayant à entreprendre des travaux 
sur le territoire de la commune,

•	 aux travaux ayant une incidence sur le 
domaine public communal entrepris par ou 
pour le compte des personnes physiques ou 
morales, publiques ou privées suivantes :

	⁌ Les occupants de droit qui sont les 
gestionnaires des ouvrages,

	⁌ Les concessionnaires qui sont les 
gestionnaires des réseaux publics et privés,

	⁌ Les entreprises de travaux,

	⁌ Les particuliers usagers,

	⁌ Les services de la ville de BALARUC-LES-
BAINS ou autres services publics.

Des dérogations à l’application au présent 
règlement, pourront-être accordées au cas par 
cas.

Article 3 –	 Définitions des intervenants 
sur voirie

Les occupants de droit de la voirie :
Ce sont les intervenants qui peuvent occuper 
de droit la voirie communale sans que la 
commune ne puisse s’y opposer. Il s’agit des 
concessionnaires de distribution d’énergie 
électrique, de gaz, etc. Ils ne sont pas soumis 
à autorisation d’occupation du domaine public 
(permission de voirie) mais à un accord technique 
préalable sur les conditions d’intervention sur la 
voirie.
Les concessionnaires de voirie :

Ce sont les bénéficiaires d’une concession de 
voirie. La commune autorise le concessionnaire 
à construire sous et sur la voirie des installations 
ayant un but d’utilité publique et d’en assurer 
ensuite l’exploitation à son profit moyennant une 
redevance versée à l’autorité concédante.

Les affectataires de voirie :
Ce sont des personnes morales, généralement 
de droit public, qui bénéficient, pour l’exercice de 
leur mission et pour en assurer la gestion, d’une 
affectation de voirie de la part du propriétaire de 
la voirie. L’acte d’affectation de voirie se traduit 
souvent par une convention d’occupation du 
domaine public où le propriétaire de la voirie met 
à disposition la partie du domaine concerné.

Les usagers :
Ce sont les propriétaires riverains du domaine 
public communal ou leurs mandataires et 
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les initiateurs de projet de construction qui 
sollicitent la réalisation de certains ouvrages 
ou travaux tels que la construction d’entrées 
charretières ou saillies sur l’espace public.

Article 4 –	 Différentes natures de voies

Généralités :
Les voies publiques situées sur le territoire 
de la commune de BALARUC-LES-BAINS 
appartiennent aux diverses natures de voiries 
suivantes :

•	 Voirie départementale

•	 Voirie d’intérêt communautaire

•	 Voirie communale

•	 Chemin rural

Les voies publiques sont celles qui ont été 
ouvertes par l’administration ou classées après 
l’accomplissement des formalités prescrites par 
la loi.

Les voies privées sont celles qui ont été ouvertes 
ou créées par des particuliers et qui n’ont pas été 
classées dans le domaine public.

Dispositions spécifiques applicables aux voies 
départementales en agglomération

Compétences du maire sur les voies 
départementales :

Actes de police de la circulation :

Le maire demeure compétent pour tous les 
actes de police résultant de l’application des 
dispositions des articles L 2213.1 à L 2213.5 du 
code général des collectivités territoriales et 
des articles R 343.3-6° al, R 411.3, R 411.4, R411.8, R 
411.20, R 411.21, R 411.25, R 413.2 à R 413.12, R 415.6 
à R415-15, R 422.4, R 433.1 à R 433.7 du code de la 
route.

Coordination des travaux :
Le maire demeure compétent pour la 
coordination des travaux des intervenants sur la 
voirie (articles L 115.1, L 141.10 et R 115.1 à 4 du code 
de la voirie routière).

Article 5 –	 Entrée en vigueur

Le conseil Municipal a approuvé le présent 
règlement lors du conseil municipal du 11/09/2024, 
après avis favorable de la commission ad hoc 

– règlement de voirie portant sur les travaux, 
organisée par la ville de BALARUC-LES-BAINS 
en date du 07 Mai 2024.

Les dispositions du présent règlement entrent 
en vigueur le 01/10/2024.

Le règlement est transmis au contrôle de légalité 
et publié par voie d’affichage. Il sera également 
publié sur le site internet de la Ville de BALARUC-
LES-BAINS et fera l’objet d’une publication au 
recueil des actes administratifs de la commune.

Article 6 –	 Exécution du règlement

Les services ou personnes mentionnées ci-après 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent règlement :

Le Maire, ses adjoints et les services de la ville 
placés sous leurs autorités.
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CHAPITRE II - DROITS ET OBLIGATIONS / 
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

DROITS ET OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

Article 7 –	 Droit de réglementer l’usage 
de la voirie et du présent règlement

Les voies communales sont normalement 
ouvertes à la circulation des véhicules dont les 
caractéristiques techniques sont conformes à 
celles définies par les textes en vigueur.

Cette disposition ne fait pas obstacle à ce que 
le maire puisse interdire de manière temporaire 
ou permanente, eu égard aux nécessités de la 
circulation et de la protection de l’environnement, 
l’usage de tout ou partie du réseau des voies 
communales aux catégories de véhicules dont 
les caractéristiques sont incompatibles avec la 
constitution de ces voies, et notamment avec 
la résistance et la largeur de la chaussée ou 
des ouvrages d’art ainsi qu’aux catégories de 
véhicules visées aux articles L.2213-4 et L.2213-5 
du code général des collectivités territoriales.

Cette disposition ne fait pas obstacle non plus 
à ce que le maire puisse interdire de manière 
temporaire, eu égard aux nécessités de la 
sécurité et de la salubrité publiques, l’usage de 
tout ou partie du réseau des voies communales 
à tous véhicules et à toutes personnes en cas de 
dangers exceptionnels résultant de calamités 
publiques, en particulier tant que les risques liés
à la présence d’arbres tombés sur les voies de 
circulation ou à proximité de celles-ci ou de 
branches en suspension ou encore d’arbres 
encroués au-dessus des voies persistent.

La circulation des véhicules dont le poids, la 
longueur, la largeur, ou la hauteur dépasse celle 
ou celui fixé par les textes, doit être autorisée par 
un arrêté du préfet dans les conditions fixées au 
code de la route (articles R.433-1 à R.433-7).

En application de l’article L.2213-2/3° du 
code général des collectivités territoriales, 
le maire peut réserver des emplacements 
de stationnement aménagés, à proximité 
des lieux fréquentés par les handicapés, aux 
véhicules arborant l’un ou l’autre des macarons 
G.I.C. ou G.I.G. Il peut également réserver des 
emplacements pour les véhicules de transports 
de fonds dans le cadre de leurs missions, comme 
pour les véhicules affectés à un service public 
et pour les besoins exclusifs de ce service 
ainsi que pour les véhicules de transport public 
de voyageurs et pour les taxis en application 
des articles L.2213-3/1° et L.2213-3/2° du code 
général des collectivités territoriales.

Les restrictions permanentes ou provisoires 
aux conditions normales de circulation sont 
signalées aux usagers par une signalisation 
conforme à celle définie par les textes en vigueur.
 

DROITS ET OBLIGATIONS DES RIVERAINS

Article 8 – Propreté des trottoirs, 
accotements et écoulement d’eau - 
Dépôts de déchets

En agglomération, les habitants des immeubles 
riverains des voies publiques doivent maintenir 
en bon état de propreté les trottoirs ou 
accotements au droit de leur domicile en 
procédant en particulier au balayage, désherbage 
et démoussage sans utilisation de produits 
phytosanitaires nuisibles à l’environnement. Ils 
doivent aussi nettoyer les gargouilles et autres 
ouvrages d’évacuation des eaux pluviales placés 
en travers des trottoirs, ainsi que les caniveaux 
et les fossés bordant ceux-ci, de manière à 
maintenir en tout temps un bon écoulement des 
eaux.
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Dans les villages et hameaux, cette règle 
s’applique de la même façon, y compris le long 
des voies qui ne sont pas bordées de trottoirs.

Les végétaux et déchets collectés lors des 
opérations de nettoyage doivent être ramassés, 
triés et évacués.

Il est interdit de jeter, de déposer, à demeure ou 
de manière habituelle, ou d’abandonner sur les 
trottoirs et chaussées, quelque objet ou matière 
que ce soit, sans y être autorisé par l’autorité 
administrative compétente.

Tout dépôt sauvage de déchets est interdit sur les 
terrains privés sis en bordure des voies publiques. 
Il appartient aux propriétaires de ces terrains 
d’assurer le respect de cette interdiction en n’y 
entreposant ni n’abandonnant eux-mêmes des 
déchets et en veillant à ce que personne d’autre 
ne le fasse.

Les riverains devront procéder au nettoyage des 
acodrains et caniveaux grille au niveau des seuils 
d’accès riverains ou des descentes de cheneaux 
(en référence au règlement d’intervention pour la 
gestion et la maîtrise des eaux pluviales urbaines 
de Sète Agglopôle Méditerranée)

Article 9 – Enlèvement de la neige et de 
la glace

Les occupants des résidences bordant les voies 
publiques doivent, par temps de gel, dans toute 
la mesure de leurs possibilités, débarrasser les 
trottoirs de la neige et de la glace ou à défaut les 
rendre moins glissants en y répandant du sel, du 
sable ou de la sciure de bois qu’ils doivent balayer 
au dégel. Les trottoirs doivent être ainsi traités 
sur toute leur largeur au droit des entrées et sur 
au moins un mètre de large par ailleurs, sur toute 
la longueur de la façade de la propriété.

Ces dispositions s’appliquent nonobstant le 
passage des services de nettoiement urbain.

Article 10 – Déjections des animaux de 
compagnie

Sur les espaces publics, les propriétaires 
d’animaux de compagnie doivent immédiatement 
ramasser les déjections de leurs animaux.

Article 11 – Débroussaillement des terrain 
non bâtis privés laissés à l’abandon

En vertu des dispositions de l’article L.2213-
25 du CGCT, faute pour le propriétaire ou ses 
ayants droit d’entretenir un terrain non bâti 
situé à l’intérieur d’une zone d’habitation ou 
à une distance maximale de 50 mètres des 
habitations, dépendances, chantiers, ateliers ou 
usines lui appartenant, le maire peut, pour des 
motifs d’environnement, lui notifier par arrêté 
l’obligation d’exécuter, à ses frais, les travaux 
de remise en état de ce terrain après mise en 
demeure.

Si, au jour indiqué par l’arrêté de mise en 
demeure, les travaux de remise en état du terrain 
prescrits n’ont pas été effectués, le maire peut 
faire procéder d’office à leur exécution aux frais 
du propriétaire ou de ses ayants droit.

Article 12 – Plantations en bordure de voie
publique

Les propriétaires des arbres ont la charge de leur 
entretien et sont responsables des dommages 
qu’ils peuvent causer à autrui.

Dans les propriétés riveraines des voies publiques, 
on ne peut avoir d’arbres en bordure des voies 
communales qu’à une distance minimale de 
deux mètres de la limite de la propriété pour 
les plantations qui dépassent deux mètres de 
hauteur et à la distance minimale de 0,50 mètre 
pour les autres.

Lorsque le domaine public routier communal est 
emprunté par une ligne aérienne de distribution 


